




ARTICLE 6: Remise en état du chantier. 

2026/ 

A l'achèvement des travaux, l'entreprise est tenue d'enlever tous 
les décombres, terres, dépôts de matériaux, graviers et 
immondices, de réparer immédiatement tous les dommages qui 
auraient été causés sur le Domaine Public ou ses dépendances, de 
rétablir dans leur premier état initial les fosses, talus, accotements, 
chaussées ou trottoirs qui auraient été endommagés et d'enlever la 
signalisation du chantier. 
En cas de fouille, l'entreprise devra procéder aux reprises d'enrobés 
sur la largeur de la fouille et sur la largeur totale sur trottoir ou de la 
chaussée avec un épaulement de 20 cm. 

ARTICLE 7 : Affichage. 
Le présent arrêté doit être affiché par le demandeur 48 heures 
minimum avant le début de chaque intervention. 

ARTICLE 8 : Durée. 
Le présent arrêté est applicable du lundi 20 avril 2026 au 
mardi 19 mai 2026. 

ARTICLE 8 : Ampliation. 
Le présent arrêté sera transmis à 
- Monsieur le Commissaire de Police d'Evry-Courcouronnes,
- Monsieur le Directeur de la Police Municipale,
- Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l'Urbanisme.

Et toute autorité administrative et agents de la force publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Fait à Ris-Orangis, le 2 avril 2026. 

Sonia Benameur 
Maire de Ris-Orangis 

Le Maire certifie sous sa 
responsabilité 
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Le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un recours 

Devant le Tribunal 
Administratif de Versailles 

Dans un délai de deux 
mois à compter de sa 
publication et de sa 
notification. Le Tribunal 
Administratif de Versailles 
peut aussi être saisi par 
l'application « Télérecours 
citoyens » accessible sur 
www.telerecours.fr 




